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la recherche libre ne comportent pas d'émoluments pour le principal 

chercheur, alors que des émoluments sont attachés aux contrats de re

cherche ainsi qu'aux subventions accordées à la recherche libre aux 

Etats-Unies« Le Conseil a besoin d'être pleinement informé à cet égard, 

et d'être renseigné sur d'autres facteurs, car s'il veut faire en sorte 

que la recherche libre attire les universitaires canadiens, il doit 

connaître les conditions de la concurrence» De concert avec 1'AUCC 

et l'Association canadienne des professeurs d'université, il se disposait 

à faire faire un relevé à ce sujet en 1966-1967, lorsqu'il décida 

plutôt de se joindre au Conseil des Sciences du Canada pour faire faire 

une étude plus ample sur le financement de la recherche universitaire» 

Cette étude, exécutée sous la direction de M. MacDonald, ancien président 

de 1'Université de Colombie-Britannique, est maintenant terminée, mais 

comme, en fin de compte, elle n'a pas fourni les renseignements attendus, 

le Conseil devra chercher une autre solution.

40. Tout en accumulant les informations nécessaires à la mise en 

oeuvre de ses programmes, le Conseil a dû se préoccuper de plus en 

plus d'en assurer 1'accessibilité. Il a toujours, par exemple, 

accordé beaucoup de poids aux avis des conseillers qui font 1'apprécia

tion des demandes de subventions, comme nous le verrons plus bas. Mais

à mesure que les demandes se multiplient et que de nouveaux appréciateurs 

viennent s'ajouter à une liste déjà longue, il devient de plus en plus 

difficile d'apparier les demandes et les appréciateurs. Pour remédier 

à ce problème et à d'autres, le Conseil a commencé à étudier la 

possibilité de recourir à un ordinateur, ce qui aidera à étendre la 

liste des appréciateurs et à les apparier de façon plus précise avec 

les projets à l'étude.

41. Le Conseil se trouve devant la nécessité d'établir 1'inventaire 

des recherches dans le domaine des sciences sociales et des humanités.

Pour des raisons évidentes, cet inventaire devra englober non seulement 

les travaux subventionnés par le Conseil, mais toutes les recherches


